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COUR SUPÉRIEURE (chambre civile)



CANADA PROVINCE DE QUÉBEC DISTRICT DE QUÉBEC No 200-17-014133-110



3834310 CANADA INC. Défenderesse / Requérante -etUGO LAPOINTE Défendeur / Requérant c. PÉTROLIA INC.



Demanderesse / Intimée



REQUÊTE EN DOMMAGES COMPENSATOIRES ET PUNITIFS EN VERTU DES ARTICLES 54.4 C.P.C. ET 1621 C.c.Q.



À L’HONORABLE JUGE CLAUDETTE TESSIER-COUTURE DE LA COUR SUPÉRIEURE SIÉGEANT DANS LE DISTRICT DE QUÉBEC, LE DÉFENDEUR / REQUÉRANT UGO LAPOINTE DÉCLARE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 1.



Le 3 décembre 2010 paraissait dans le quotidien Le Soleil un article sous la plume de Geneviève Gélinas et intitulé : «Pétrole et gaz Gaspésiens redevances zéro! »;



2.



Le ou vers le 23 décembre 2010 la Demanderesse / Intimée faisait parvenir à Ugo Lapointe une mise en demeure, laquelle lui enjoignait de payer, conjointement avec le journal Le Soleil, la somme de 300 000 $ en dommages moraux ainsi que 50 000 $ en dommages exemplaires, pour d’apparents propos diffamatoires qui auraient été tenus par ce dernier dans un article paru dans le journal Le Soleil en date du 3 décembre 2010
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et intitulé « Pétrole et gaz gaspésien : redevances zéro! » (sous la plume de Geneviève Gélinas journaliste). Dans cet article, Ugo Lapointe s’exprimait en tant que porte-parole de la coalition Pour que le Québec ait meilleure mine!; 3.



La mise en demeure, exigeant une rétractation au plus tard le 5 janvier 2011, concluait ainsi :



« 10. Les imputations de « vol à petite échelle, mais qui ouvre(nt) la porte à du vol à plus grande échelle» dans l'article sont absolument fausses, imméritées et diffamatoires au plus haut point. » 4.



Le ou vers le 5 janvier 2011, sans se rétracter, Ugo Lapointe répondait à la mise en demeure afin de clarifier ses propos;



5.



Malgré ces explications, le ou vers le 19 janvier 2011, la Demanderesse / Intimée faisait parvenir à Ugo Lapointe et à la compagnie 3834310 Canada Inc., propriétaire du quotidien Le Soleil, une action en diffamation réclamant des dommages moraux de 300 000 $ et des dommages exemplaires de 50 000 $, tel qu’il est plus amplement exposé à l’action déposée au dossier de la Cour;



6.



Deux requêtes ont été déposées respectivement par le Défendeur / Requérant Ugo Lapointe et le quotidien Le Soleil (la compagnie 3834310 Canada Inc.) en vue de faire rejeter la demande de la Demanderesse / Intimée Pétrolia en raison de son caractère abusif et contraire aux dispositions des articles 54.1 et suivants du Code de procédure civil (C.p.c.), visant à sanctionner les poursuites abusives qui ont pour objet ou pour effet de nuire à la liberté d’expression (« poursuites-baillons »);



7.



Le 29 juillet 2011, l’honorable juge Claudette Tessier Couture, accueillait ces requêtes et rejetait la demande de la Demanderesse / Intimée Pétrolia, sur la base des articles 54.1 et suivants C.p.c., tel qu’il appert du jugement dont copie est produite au soutien des présentes sous la cote R-1;



8.



Au terme de sa décision l’honorable juge Tessier-Couture devait conclure : [49]



Quels sont les effets recherchés par Pétrolia?
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[50]



Il n'est pas anodin pour un particulier de recevoir signification d'une telle procédure avec tout ce qui en découle: obligation de se défendre et obligation de retenir les services d'avocats et procureurs avec les conséquences qui s'ensuivent, dont notamment les conséquences financières, et qui peuvent avoir des répercussions majeures sur la vie personnelle d'un individu.



[51]



Ajoutons que les sommes réclamées par la poursuite représentent un déséquilibre entre Pétrolia et le défendeur Ugo Lapointe, d'où la demande d'une condamnation solidaire avec Le Soleil visant aussi à provoquer les mêmes effets.



[52]



Sous le couvert d'un recours en diffamation, la Requête de Pétrolia vise-telle à restreindre la participation de la coalition au débat public?



[…] [56]



C'est l'utilisation de la justice d'une manière excessive ou déraisonnable, un détournement des fins de la justice, non seulement par l'effet de la procédure entreprise, mais dans le but recherché à dessein, qui est condamnable.



[57]



Monsieur le juge Kasirer écrit: [77] […] As the authors of the Macdonald Report indicated, this is the notion at the core of a rule designed to strike at the "strategie" character of lawsuits that seek to deny freedom of speech: "[I]a défense des finalités propres au système judiciaire exige principalement que le recours aux tribunaux ne constitue pas une forme de détournement de la fonction judiciaire en vue de limiter l'exercice d'un droit fondamental".[ ... ].



[58]



Les mises en demeure des 8 et 23 décembre 2010 adressées au journal Le Soleil et à Ugo Lapointe, non pas à la journaliste qui aurait participé ou contribué à la diffamation reprochée, ne demandent pas compensation, ces mises en demeure cherchent à expliquer peut-être, mais surtout à justifier l'opinion de Pétrolia sur les enjeux du débat public en cours et à faire taire l'opinion contraire.



[…] [76]



Pétrolia ne cherche pas une compensation financière en raison de la diffamation mais plutôt cherche à faire taire l'opinion contraire à la sienne.



[77]



C'est exactement cette tactique que le législateur a voulu arrêter et à laquelle les articles 54.1 C.p.c. et suivants s'attaquent.
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[78]



À l'article 54.1 C.p.c., au paragraphe 2, il est précisé «notamment si cela a pour effet de limiter la liberté d'expression d'autrui dans le contexte de débats publics» [Nos soulignements], ce qui est l'effet recherché par Pétrolia et non pas une compensation financière pour diffamation.



[79]



En l'instance, la preuve présentée établit le contexte, les circonstances du débat que le Tribunal n'hésite pas à qualifier de débat public, de débat sur des enjeux d'intérêt public.



[80]



Voilà pourquoi il est important que des «Ugo Lapointe» se lèvent, s'expriment en des termes que le citoyen ordinaire peut saisir et que les médias en fassent état. Rappelons les propos du juge Senécal: La presse a en outre un rôle éditorial important à jouer. Elle doit susciter la réflexion et la nourrir.



[81]



Les médias ont un rôle d'information fondamental. Parfois trouve-t-on qu'ils vont trop loin alors il faut, bien sûr, les arrêter, mais dans d'autres situations, c'est la seule façon pour certains groupes qui disposent de faibles moyens financiers de se faire entendre.



[…]



9.



[85]



Par la procédure entreprise, Pétrolia a voulu faire taire la coalition, bâillonner la liberté de presse et, en demandant une conclusion solidaire, on veut ainsi s'assurer de «contenir» aussi le journal Le Soleil.



[86]



Le législateur, en adoptant la Loi qui a mis en vigueur les articles 54.1 et suivants du Code de procédure civile a précisément visé à empêcher une telle pratique.



[87]



Pétrolia a utilisé de façon abusive le système judiciaire. Ce faisant, Pétrolia prive d'autres personnes du droit d'être entendues ou à tout le moins retarde l'audition de leur dossier en mobilisant les ressources judiciaires, sans compter les coûts engendrés et devant être assumés par l'État.



Au chapitre des dommages réclamés par le Défendeur / Requérant, l’honorable Tessier-Couture prenait acte de la demande formulée à l’audience par les Défendeurs / Requérants à l’effet de leur réserver la possibilité de présenter une telle demande advenant que la Cour rejette la demande en raison de son caractère abusif;
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10.



La présente requête vise donc à déterminer, en outre des dépens, la valeur des dommages compensatoires et punitifs réclamés et à en ordonner le paiement;



LE DÉFENDEUR / REQUÉRANT UGO LAPOINTE 11.



Il y a lieu de rappeler la qualité et le contexte financier du Défendeur / Requérant Ugo Lapointe, afin de mesurer le caractère disproportionné des ressources dont disposait le requérant par rapport à l’Intimé au dépôt de la poursuite abusive et permettre, en conséquence au tribunal de mesurer adéquatement la valeur des dommages punitifs réclamés;



12.



Ugo Lapointe a une formation de génie géologique et des expériences diverses liées au secteur minier, à l’environnement, à la recherche et aux communications publiques. Depuis 2009, il consacre environ la moitié de son temps comme porte-parole volontaire auprès de la coalition Pour que le Québec ait meilleur mine!, et l’autre moitié de son temps à s’occuper de sa famille et effectuer des contrats auprès de différents clients, principalement des organismes sans but lucratif et des agences gouvernementales ou paragouvernementales;



13.



Ugo Lapointe et sa conjointe sont parents d’un enfant depuis octobre 2009. Jusqu’à tout récemment (juillet 2011), Ugo Lapointe et sa conjointe étaient en attente d’une place en garderie et assumaient eux-mêmes la garde de leur enfant durant les heures normales de travail.



14.



La conjointe de fait d’Ugo Lapointe est étudiante doctorante à temps plein et vit principalement de bourses d’études. Pour sa part, Ugo Lapointe travaille à titre de contractuel à temps partiel sur une base horaire qui varie généralement de 50,00 $ à 100,00 $. Au cours des trois dernières années, le revenu familial d’Ugo Lapointe et de sa conjointe ne dépassait pas 50 000 $ par année.



15.



Ugo Lapointe est l’un des cofondateurs de la coalition Pour que le Québec ait meilleure mine!, un organisme sans but lucratif créé en 2008, et dont la mission consiste à revoir la façon dont on encadre et développe le secteur minier au Québec, afin d'harmoniser ses activités avec le milieu et de promouvoir de meilleures pratiques aux plans social et environnemental. La coalition juge notamment qu’il est important de maintenir un dialogue constructif avec les différents intervenants du secteur minier québécois, le gouvernement du Québec, de même qu’avec les communautés et les
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citoyens qui sont directement affectés (tel que le rapporte son site internet : http://quebecmeilleuremine.org/content/qui-nous-sommes) 16.



La coalition est aujourd’hui constituée d’une vingtaine d’organismes représentant plusieurs milliers de membres au Québec, principalement des organismes citoyens, syndicaux, environnementaux, universitaires, juridiques et de santé publique, soit (en ordre alphabétique) :  Action boréale Abitibi-Témiscamingue (ABAT)  Association canadienne des médecins pour l’environnement (ACME)  Association de protection de l’environnement des HautesLaurentides (APEHL)  Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)  Centrale des syndicats du Québec (CSQ)  Chaire de recherche du Canada en éducation relative à l’environnement (Chaire ERE-UQAM)  Coalition de l’ouest du Québec contre l’exploitation de l’uranium (COQEU)  Coalition Stop Uranium de Baie-des-chaleurs  Conseil central de la CSN de l’Abitibi-Témiscamingue et de l’Ungava  Comité de vigilance de Malartic  Écojustice  Forum de l’Institut des sciences de l’environnement de l’UQAM  Les AmiEs de la Terre du Québec  MiningWatch Canada  Mouvement Vert Mauricie  Nature Québec  Professionnels de la santé pour la survie mondiale  Regroupement pour la surveillance du nucléaire  Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE)  Sept-Îles sans uranium  Syndicat de la fonction publique du Québec (SFPQ)  Société pour la nature et les parcs (SNAP-Québec).



17.



La Coalition est un organisme bona fides (non enregistré) avec très peu de revenus (de l’ordre de 5 000 $ à 10 000 $ par an au cours des dernières années). Le succès de la coalition dépend presque exclusivement des contributions volontaires et de l’engagement de ses
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membres dans les différentes causes. Au sein de la Coalition, Ugo Lapointe agit comme porte-parole à titre bénévole et volontaire. LA DEMANDERESSE / INTIMÉE 18.



La Demanderesse / Intimée Pétrolia est une société d’exploration pétrolière et gazière junior qui a plus de 50 millions d’actions émises et en circulation. Elle possède des intérêts sur un territoire de 15 000 km² (2,7 millions d’acres) soit environ 17% du territoire québécois sous permis. Situés majoritairement sur la Péninsule gaspésienne et sur l’Île d’Anticosti, ces droits, considérés comme très prometteurs, représentent près de 70% du territoire sous permis pour lequel il existe un potentiel pétrolier terrestre au Québec, le tout, tel qu’il appert du communiqué de presse publié par la Demanderesse / Intimée le 29 juin 2011 et produit au soutien des présentes comme pièce R-2;



19.



Sur la base d’un rapport préliminaire fondé sur des informations disponibles au 1er juin 2011, la firme Sproule Associates Limited de Calgary établit à 30,9 milliards de barils le meilleur estimé du volume total de pétrole initialement en place sur les permis où Pétrolia détient un intérêt sur l’île d’Anticosti. Il y a 90% de chances que ce volume atteigne au moins 19,8 milliards de barils (estimation basse) et 10% de chances que le volume soit égal ou supérieur à 48,2 milliards de barils (estimation haute), tel qu’il appert de R-2;



20.



Quant à ses intérêts dans le site de Haldimand, en Gaspésie, la firme Sproule Associates Limited a confirmé l’estimation des ressources pétrolières initialement en place de même que la portion contingente de celles-ci dans un audit basé sur les données disponibles au 31 décembre 2009. Ainsi, sur la seule portion de 9 km 2 retenue pour l’évaluation, la meilleure estimation du pétrole initialement en place est de 69.7 millions de barils et les ressources contingentes (récupérables) s’établissent à 7.7 millions de barils. En vertu d’une entente conclue avec Junex, Pétrolia détient 100% des intérêts sur les territoires entourant la propriété de Haldimand, tel qu’il appert du communiqué de presse publié par la Demanderesse / Intimée le 6 juillet 2010 et produit au soutien des présentes comme pièce R-3;



21.



Le potentiel pétrolier de l'île d'Anticosti pourrait dépasser les 40 milliards de barils de pétrole, selon ce qui ressort des plus récentes évaluations indépendantes réalisées pour deux entreprises privées qui contrôlent la majorité des permis d'exploration sur l'île, tel qu’il appert de l’article paru
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dans le journal Le Devoir en date du 29 septembre 2011 et dont copie est produite au soutien des présentes comme pièce R-4; 22.



La valeur de l’action de la Demanderesse / Intimée Pétrolia a varié de 0,36 $ à 2,90 $ au cours des 52 dernières semaines et était d’environ 1,63 $ en date du 28 septembre 2011, correspondant à une capitalisation boursière de 88,5 millions $, tel qu’il appert de l’extrait du site du TSX, produit au soutien des présentes comme pièce R-5; LES DOMMAGES RÉCLAMÉS



23.



Le Défendeur / Requérant demande le remboursement des déboursés et honoraires extrajudiciaires (incluant les taxes applicables) de son procureur, lesquels s’élèvent à 32 748,81 $ ainsi que les honoraires judiciaires lesquels s’élèvent à 400,00 $, tel qu’il appert de la facture dont copie est produite au soutien des présentes comme pièce R-6;



24.



À titre de dommages compensatoires Ugo Lapointe estime à 5 515,00 $ les débours et le temps investi dans ce dossier depuis la réception de la mise en demeure en décembre 2010, tel qu’il appert de l’état de dépenses dont copie est produite au soutien des présentes comme pièce R-7;



25.



Ugo Lapointe réclame également une somme de 10 000,00 $ à titre de troubles et inconvénients découlant du stress et des désagréments vécus par lui et sa famille depuis le dépôt de la mise en demeure en décembre 2010;



26.



Enfin, Ugo Lapointe réclame à titre de dommages punitifs la somme de 350 000,00 $, représentative de la demande initiale de la Demanderesse / Intimée Pétrolia et tenant compte de la capacité de payer de cette dernière et de la dissuasion recherchée par les dispositions des articles 54.1 et suivants du Code de procédure civile qui visent à sanctionner et à dissuader les poursuites abusives ayant pour objet ou pour effet de nuire à la liberté d’expression, notamment dans le contexte de débats d’intérêt public.



27.



Le Défendeur / Requérant entend investir cette somme ou toute autre somme accordée par le tribunal à titre de dommages punitifs, dans un Fonds destiné à la protection de la liberté d’expression exercée dans le but de protéger l’environnement et poursuivre les activités de la coalition Pour que le Québec ait meilleure mine!



28.



La présente requête est bien fondée en faits et en droit.
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POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL : ACCUEILLIR la présente requête; CONDAMNER la Demanderesse / Intimée à payer, outre les dépens des présentes, une somme de 32 748,81 $ à titre de remboursement pour les déboursés et honoraires (incluant les taxes applicables) du procureur du Défendeur / Requérant ainsi que les honoraires judiciaires lesquels s’élèvent à une somme de 400,00 $, une somme de 5 515,00 $ à titre de dommages compensatoires pour le Défendeur / Requérant, une somme de 10 000,00 $ à titre de troubles et inconvénients subis par le Défendeur / Requérant et une somme de 350 000,00 $ à titre de dommages punitifs; LE TOUT avec dépens. Montréal, le 5 octobre 2011 LAUZON BÉLANGER LESPÉRANCE INC. Procureurs du Défendeur / Requérant Ugo Lapointe



AFFIDAVIT Je, soussigné, Ugo Lapointe, travailleur autonome, résidant au 2855, Revelstoke Court, Vancouver (Colombie-Britannique) V6T 1N8, affirme solennellement ce qui suit : 1.



Je suis le Défendeur / Requérant en l’instance;



2.



Tous les faits allégués à la présente requête sont vrais.



ET J’AI SIGNÉ :



UGO LAPOINTE



Affirmé solennellement devant moi à Montréal ce 5e jour d’octobre 2011



Commissaire à l’assermentation pour le district de Montréal



AVIS DE PRÉSENTATION



Destinataire : Me Claude Armand Sheppard ROBINSON, SHEPPARD, SHAPIRO Tour de la Bourse 800, Place Victoria Bureau 4600 Montréal (Québec) H4Z 1H6



PRENEZ AVIS que la présente Requête en dommages compensatoires et punitifs en vertu des articles 54.4 C.p.c. et 1621 C.c.Q. sera présentée pour décision devant l’honorable juge Claudette Tessier Couture de la Cour supérieure, siégeant dans et pour le district de Québec, le 16 novembre 2011 au Palais de Justice de Québec, sis au 300, boul. Jean-Lesage, Québec, Québec G1K 8K6 en salle 3.14 à 8h45 ou aussitôt que conseil pourra être entendu. Veuillez agir en conséquence.



Montréal, le 5 octobre 2011 (s) Lauzon Bélanger Lespérance LAUZON BÉLANGER LESPÉRANCE INC. Procureurs du Défendeur / Requérant Ugo Lapointe



COUR SUPÉRIEURE (chambre civile)



CANADA PROVINCE DE QUÉBEC DISTRICT DE QUÉBEC



3834310 CANADA INC.



No 200-17-014133-110



Défenderesse / Requérante -etUGO LAPOINTE



Défendeur / Requérant



c. PÉTROLIA INC.



Demanderesse / Intimée



INVENTAIRE DES PIÈCES R-1 # R-2



Jugement du 29 juillet 2011;



R-3



Communiqué de presse publié par la Demanderesse / Intimée le 6 juillet 2010;



R-4



Article paru dans le journal Le Devoir en date du 29 septembre 2011;



R-5



Extrait du site du TSX;



R-6



Facture des procureurs du Défendeur / Requérant;



R-7



État de dépenses du Défendeur / Requérant.



Communiqué de presse publié par la Demanderesse / Intimée le 29 juin 2011;



Montréal, le 5 octobre 2011



LAUZON BÉLANGER LESPÉRANCE INC. Procureurs du Défendeur / Requérant Ugo Lapointe
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causés par l'eau et par d'autres événements climatiques ont dépassé celles payées en raison ..... appliquaient dans l'industrie pour gérer et tarifer le risque étaient .... d'ingénierie du Comité sur la vulnérabilité de l'ingénierie des infrastructur
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EN GOUVERNANCE COOPÉRATIVE ET EN 

14 janv. 2019 - PRÉSENTATION DE L'ORGANISATION. La Fédération des coopératives d'habitation intermunicipale du Montréal métropolitain (FECHIMM) ...
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DÃ©clarer un sinistre Ã  son assureur dommages-ouvrage 

Par la prÃ©sente je vous notifie l'existence d'un sinistre concernant la maison individuelle qui m'a Ã©tÃ© vendue en l'Ã©tat futur d'achÃ¨vement par Â« Les promoteurs.
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DÃ©clarer un sinistre Ã  son assureur dommages-ouvrage 

Le plombier intervenu a diagnostiquÃ© une rupture, Ã  tout le moins une fuite, sur cette canalisation encastrÃ©e dans la dalle de bÃ©ton, quelque part entre la cuisine ...
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bouclier humain tome 2 dommages collatraux cycle 1 pdf 

Broward County Chauffeur Hack License Test Answer, and many other ebooks. Download: BOUCLIER HUMAIN TOME 2 DOMMAGES COLLATRAUX CYCLE 1 ...
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